
 

Voluntary Sector Advice to Gomery: Proceed With Caution 

Friday, November 25, 2005 – If you’re planning to make recommendations on the 
important matter of the federal government’s accountability to Canadians, who 
better to offer advice than the voluntary sector?
 
The sector has a long history of responsiveness to its membership and the 
communities it serves. Accountability is the key to the high level of public trust the 
sector enjoys. Government retrenchment in the 90s left the sector with increased 
responsibility for the delivery of essential public goods and services, many of them 
downloaded from the public sector and publicly funded. So, when the federal 
government tightened controls in the wake of criticism of its grant programs, it was 
the voluntary sector that experienced the consequences. 

The new federal accountability regime emphasized inputs and controls rather than 
results. At the same time, it demanded heavy investment in administrative oversight 
and onerous reporting by voluntary sector organizations. The result: a diversion of 
resources away from public ends and innovative responses to community needs.
 
The Gomery Commission has asked for public input on how to improve 
accountability in the Government of Canada. A recent brief prepared by Imagine 
Canada, with the support and input of CPRN, the Canadian Council for Social 
Development and the Voluntary Sector Forum provides a voluntary sector 
perspective on this important topic. It draws on the experience of non-profit 
organizations with accountability regimes and advises the commission to proceed 
cautiously in its recommendations.

The Submission to the Commission of Inquiry into the Sponsorship Program and 
Advertising Activities, argues that federal accountability requirements have 
undermined the sector’s effectiveness. The authors are concerned lest 
recommendations from the commission further exacerbate the situation.
 
The brief calls for a better balance between accountability and the need for effective 
and efficient services, improved accountability to Canadians on the part of the 
federal government, and entrenching of the Accord Between the Government of 
Canada and the Voluntary Sector and the Codes of Good Practice on Funding and 
Policy Dialogue in all dealings with the voluntary sector.
 
To access or download a copy of the sector submission, click here.
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Conseil du secteur bénévole au commissaire Gomery : procéder avec 
prudence 
 
Vendredi, le 25 novembre 2005 – Si vous projetez de faire des recommandations 
sur l’importante question de l’obligation du gouvernement fédéral à rendre des 
comptes aux Canadiens, qui serait mieux placé pour le faire que le secteur 
bénévole et communautaire ?
 
Le secteur possède une longue tradition d’être à l’écoute de ses membres et des 
collectivités qu’il dessert. L’imputabilité est un élément primordial de la confiance 
que le public lui témoigne.  Le repli du secteur public dans les années 90 a laissé le 
secteur bénévole avec des responsabilités accrues en matière de prestation de 
services et de biens publics essentiels, dont plusieurs résultent du délestage 
pratiqué par le secteur public et sont financés par des fonds publics. Donc, lorsque 
le gouvernement fédéral a resserré ses contrôles par suite des critiques formulées 
à l’égard de ses programmes de subventions, ce fut le secteur bénévole qui en a 
subi les conséquences. 
 
Le nouveau régime fédéral de reddition de compte met l’accent sur les moyens et 
les mécanismes de contrôle, plutôt que sur les résultats. Par ailleurs, ce régime 
exige d’importants investissements dans la surveillance administrative et la mise 
en place d’un système onéreux de préparation de rapports par les organismes du 
secteur bénévole. Il en est résulté une diversion de ressources qui, autrement, 
auraient pu être consacrées à des objectifs publics et à des mesures innovatrices 
pour satisfaire à des besoins communautaires. 
 
La commission Gomery a demandé l’avis du public sur la façon d’améliorer la 
reddition de compte au sein du gouvernement fédéral. Un mémoire préparé 
récemment par Imagine Canada, avec l’appui et une contribution des RCRPP, du 
Conseil canadien de développement social et du Forum du secteur bénévole et 
communautaire, donne un aperçu de la position du secteur bénévole sur cette 
importante question. Ce mémoire s’appuie sur l’expérience des organismes à but 
non lucratif en ce qui a trait aux régimes de reddition de compte et il conseille à la 
commission de procéder avec prudence dans ses recommandations. 
 
Le Mémoire à la Commission d’enquête sur le programme des commandites 
et les activités publicitaires soutient que les exigences fédérales en matière de 
reddition de compte ont contribué à miner l’efficacité du secteur. Les auteurs 
craignent que les recommandations de la commission n’aggravent la situation.

e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net
work e-network 
e-network e-net

http://www.cprn.org/fr/e-network/html-subscribe.html


Le mémoire se prononce en faveur d’un meilleur équilibre entre la reddition de 
compte et la nécessité d’assurer l’efficacité et l’efficience des services, d’une 
amélioration des mécanismes de responsabilité du gouvernement fédéral et de 
l’intégration de l’Accord entre le gouvernement du Canada et le secteur bénévole 
et communautaire et des Codes de bonnes pratiques de financement et pour le 
dialogue sur les politiques à toutes les relations avec le secteur bénévole et 
communautaire.

Pour consulter ou télécharger un exemplaire du mémoire, veuillez cliquer ici. 
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